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n° 175 788 du 4 octobre 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juillet 2016 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2016.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et Mme

Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion musulmane.

Vous n'êtes membre d'aucun parti politique, ni d'aucune association. En 2010, vous avez participé à la

campagne de Cellou Dalein Diallo, en votant et en disant des slogans. Vous n'avez pas connu de

problèmes suite à celle-ci.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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Lorsque vous êtes encore enfant, votre mère décède, vous restez vivre avec votre père et ses épouses

à Mitty.

À partir de vos 10 ans, vous avez des problèmes avec les épouses de votre père, qui vous frappent et

vous maltraitent. À cette époque vous entamez des cours d’arabe.

Lorsque vous avez 16 ans, votre père vous force à participer à des conférences sur l’islam, vous y

participez une semaine et vous acceptez ensuite de porter le voile pour ne plus devoir vous y rendre.

Le 7 juillet 2009, votre père vous annonce que vous allez vous marier avec un ami à lui, Mamadou

Diallo, malgré votre opposition le mariage est célébré le 10 juillet 2009 à la Mosquée de Mitty, vous

n’assistez pas à la cérémonie.

Le 11 juillet 2009, vous allez habiter chez votre mari à Hamdallaye, où vous êtes frappée et maltraitée

par vos coépouses, [N. D.] et [Ba. D.].

Le 17 juin 2015, votre mari décède aux environs de 10 heures du matin d’une crise cardiaque. Le

lendemain a lieu l’inhumation et à cette occasion votre père vous annonce que vous allez vous remarier

avec le grand frère de votre époux, [Br. D.]. Vous entamez ensuite une période de veuvage de 4 mois et

10 jours, dans le domicile de votre défunt époux. Durant cette période, votre père vient vous répéter que

vous allez épouser le grand frère de votre mari.

Trois jours après la fin de la période de veuvage, votre père vient à une troisième reprise vous annoncer

que vous allez épouser le grand frère de votre défunt mari. Vous appelez alors un ami, "Commandant",

qui se dit prêt à vous aider, vous refusez néanmoins de quitter votre domicile à ce moment-là car vous

craignez vos parents.

Trois semaines après, les parents de votre époux viennent à la maison de votre mari, où vous habitez

toujours, pour dire que cela va être votre tour d’être mariée. Vous prenez alors la fuite et vous contactez

"Commandant".

Le jour même, celui-ci vous cache chez une amie à Hamdallaye-pharmacie où vous restez trois jours.

"Commandant" vient alors vous chercher après trois jours et vous emmène dans un endroit que vous ne

connaissez pas où vous restez avec lui durant quatre jours. À l’issue de ces quatre jours, vous vous

rendez dans un endroit que vous supposez être une ambassade où l’on prend vos empreintes. Vous

quittez la Guinée le lendemain, le 4 novembre 2015, par avion, avec de faux papiers.

Vous arrivez en Belgique le 6 novembre 2015.

Vous introduisez une demande d’asile en Belgique le jour même.

A l’appui de votre demande d’asile vous déposez comme documents un certificat médical du Docteur

Marc [S.], un certificat médical de la clinique reine Astrid de Malmedy, un extrait d’acte de naissance

guinéen à votre nom, une photocopie d’une carte du GAMS à votre nom, une attestation de

fréquentation de l’organisation de jeunesse BAO-J et une attestation de suivi psychologique.

B. Motivation

L’analyse approfondie de vos déclarations a mis en évidence des éléments empêchant de considérer

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, vous déclarez qu’en cas de retour vous craignez d’être tuée par votre père car vous refusez

d’être mariée au grand frère de votre premier mari. Vous déclarez ne pas avoir d’autres craintes, ne

jamais avoir été arrêtée à et ne pas avoir eu d’autres problèmes (rapport d'audition du 18 mai 2016, p.

31).

Or le Commissariat général relève que la description que vous faites de votre père et des maltraitances

subies par lui durant votre enfance ne sont pas crédibles, alors que celui-ci est votre principal

persécuteur.
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Quand il vous est demandé de parler de votre père, vous dites qu’il est de peau claire, un nez pointu,

une barbe et qu’il faisait 1m70. Vous dites également que c’est quelqu'un qui frappe car il est agressif.

Vous dites également qu’il voulait que vous mettiez la Burqa. Vous n’en dites rien de plus (rapport

d’audition du 18 mai 2016, p.27). Le Commissariat général relève que cette description est

particulièrement peu consistante et spontanée. Vous dites également de votre père que vous l’avez déjà

vu ligoter votre grand frère (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.27). Vous déclarez toutefois lors de la

seconde audition que vos deux grands frères sont décédés alors que vous n’étiez pas encore née

(rapport d’audition du 13 juin 2016, p.7). Vous dites également que votre grande soeur a été chassée de

la maison lorsque vous étiez encore enfant (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.17), que vous n’avez

jamais eu de contact avant 2007 car on vous avait empêché de grandir ensemble (rapport d’audition du

18 mai 2016, p.16). Vous dites avoir repris contact avec elle spontanément lorsque vous aviez 13-14

ans, lorsque votre père est parti à la mosquée, en regardant dans son téléphone (rapport d’audition du

18 mai 2016, p.17 et p.18). Bien que vous déclariez être très proche d’elle, et que vous vous disiez tout

(rapport d’audition du 18 mai 2016, p.16), vous dites ne rien savoir sur son mariage et ne jamais avoir

demandé (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.18 et p.19). La description que vous faites de votre

enfance et de votre famille manque à ce point de consistance, de cohérence et de vraisemblance que le

Commissariat général ne peut croire que vous ayez effectivement vécu ces événements.

Vous dites ensuite que votre père vous a annoncé le 7 juillet 2009 que vous alliez devoir vous marier

(rapport d’audition du 18 mai 2016 p.32). Invitée à parler de ce moment où on vous l’annonce, vous

dites que vous avez demandé quel âge avait ce monsieur et que vous avez pleuré (rapport d’audition du

18 mai 2016, p.32). Encouragée à en dire davantage, vous n’en dites rien de plus (rapport d’audition du

18 mai 2016, p.32). Lorsqu’il vous est demandé pourquoi votre père a choisi cet homme, vous dites que

c’est parce que c’était son ami et qu’ils tenaient leur commerce ensemble (rapport d’audition du 18 mai

2016, p.33 et p.34). Vous dites toutefois par après qu’ils ne travaillaient pas ensemble (rapport

d’audition du 18 mai 2016, p.34). Vous déclarez ne l’avoir jamais vu avant (rapport d’audition du 18 mai

2016, p.34), alors que son père habitait avec vous depuis votre naissance (rapport d’audition du 18 mai

2016, p.8). Vous déclarez enfin ne pas savoir ce que votre famille gagnait à votre mariage et ne pas

l’avoir demandé (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.7) vous dites toutefois ensuite que votre père

vous a mariée par ambition car la famille de votre mari est riche (rapport d’audition du 13 juin 2016,

p.22). La description que vous faites du moment de l’annonce de votre mariage et des raisons pour

lesquelles votre père vous a mariée manque de cohérence et de consistance et ne peut donc être

considérée comme crédible.

Vous déclarez ensuite que la cérémonie de mariage a eu lieu le 10 juillet 2009 mais que vous n’étiez

pas présente (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.11). Invitée à parler des préparatifs de ce mariage,

vous dites qu’une valise était prête, que vos parents avaient achetés des vêtements, que le repas était

prêt et que de l’argent avait été payé (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.9 et p.10). Bien

qu’encouragée à plusieurs reprises à en dire davantage sur ces préparatifs, ainsi que sur la cérémonie,

vous n’apportez aucun élément supplémentaire, partant le Commissariat général ne peut croire que

vous ayez effectivement vécu ces événements (rapport d’audition du 13 juin 2016, p. 9, p.10 et p.11).

Interrogée sur les premiers jours qui ont suivi votre mariage, vous répondez que l’on vous a présentée

aux coépouses qui vous ont directement dit que vous ne pourriez pas vous entendre (rapport d’audition

du 13 juin 2016, p.15). Invitée à en dire davantage vous n’en dites rien de plus. Questionnée sur les

jours suivant ce premier jour, vous dites que vous n’osiez rien faire et rien dire car vous étiez insultée

(rapport d’audition du 13 juin 2016, p.16). Questionnée sur vos premiers contacts avec les gens du

quartier, vous répondez que vous avez adressé la parole aux gens du quartier, qui vous répondaient.

Vous déclarez également que le petit frère de votre mari vous a accompagnée au marché (rapport

d’audition du 13 juin 2016, p.16). Concernant les années où vous avez vécu là, vous dites que les

personnes là-bas vous détestaient, que votre mari s’acharnait sur vous et vous battait. Vous déclarez

également avoir à une reprise été demander de l’aide à votre père qui vous a chassée de chez lui

(rapport d’audition du 13 juin 2016, p.12 et p.13). Interrogée sur les personnes avec qui vous vous

entendiez bien dans la maison, vous dites qu’il y avait Bachir le petit frère de votre mari, qui vous aidait

dans vos tâches ménagères et qu’il était battu quand on le surprenait en train de le faire (rapport

d’audition du 13 juin 2016, p.13). Vous n’en dites rien de plus. Questionnée sur l’organisation interne de

la maison et des tâches ménagères, vous répondez que les tâches étaient reparties, que vous étiez

frappée tout comme les enfants (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.14). Vous déclarez ensuite que

vous alliez à des cours d’arabe le samedi et le dimanche, après que vous ayez fini de faire à manger

(rapport d’audition du 13 juin 2016, p.14). Interrogée sur ce que vous faisiez durant vos journées vous



CCE x - Page 4

dites que vous faisiez les tâches ménagères et que vous sortiez parfois, pour voir votre amie Mariame

ainsi que "Commandant" (rapport d’audition du 13 juin 2016 p.14). La description que vous faites des

premiers jours chez votre mari puis des sept années passées là-bas manquent à ce point de

spontanéité et de consistance qu’il n’est pas crédible que vous les ayez effectivement vécu.

La description que vous faites de votre premier mari manque également de consistance et de

cohérence. Vous dites en effet spontanément qu’il a la peau claire, qu’il est grand, qu’il a un nez écarté,

qu’il est sévère, qu’il a 5 enfants, qu’il aime la lecture du coran et qu’il a 53 ans (rapport d’audition du 13

juin 2016, p.17). Encouragée à en dire davantage, vous répétez le même chose à plusieurs reprises

(rapport d’audition du 13 juin 2016, p.17 et p.18). Vous dites par après qu’il avait un sale caractère, qu’il

vous traitait vous et vos enfants différemment des autres (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.19).

Outre le fait que cette description soit particulièrement peu consistante alors que vous avez fréquenté

cet homme pendant 7 ans, le Commissariat général relève également que vous lui donnez lors de la

première audition l’âge de 48 ans (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.12) alors que lors de la seconde

vous déclarez qu’il en a 53 (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.17). Le peu de connaissance que vous

avez de cet homme avec qui vous dites avoir été mariée durant 7 ans empêche le Commissariat

général de considérer ces faits comme établis.

Enfin, vous déclarez que vous avez fui suite à la mort de votre mari, car votre père voulait vous remarier

avec le grand frère du défunt. Toutefois le Commissariat général relève plusieurs incohérences et

contradictions qui l’empêchent de croire à vos déclarations.

En effet, concernant la chronologie de votre fuite, vous dites tout d’abord avoir quitté le domicile de votre

mari le 15 juin 2015, et qu’ensuite vous avez été aidée par un jeune homme que vous avez croisé

(rapport d’audition du 18 mai 2016, p.7, p.9 et p.10). Toutefois, vous déclarez ensuite que votre mari est

décédé le 17 juin 2015 (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.12). Vous déclarez également qu’après le

décès de votre mari vous avez observé une période de quatre mois et dix jours de veuvage, durant

lesquels vous êtes restée au domicile de votre défunt mari (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.22 et

p.23). Vous dites n’avoir fui que trois semaines après la fin de votre veuvage (rapport d’audition du 13

juin 2016, p.24). Vous déclarez ensuite avoir quitté le pays 7 jours après vous être enfuie de chez vous

(rapport d’audition du 13 juin 2016, p.25 et p.26). Or, cela signifie que vous avez quitté votre pays le 24

novembre 2015, ce qui est en contradiction avec vos déclarations précédentes et votre dossier

administratif. De plus, vous dites avoir été dans une ambassade en novembre 2015, avant votre fuite,

pour faire une demande de visa (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.6), toutefois il ressort des

informations à disposition du Commissariat général que si vous avez fait bien fait une demande de visa,

vous l’avez faites en mars 2015, soit avant le décès de votre mari (Voir farde informations pays, pièce

1). Confrontée à cela, vous répondez que vous ne savez pas (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.28).

Enfin, concernant la personne qui vous a aidé, vous déclarez tout d’abord l'avoir rencontré un jour au

marché et ne pas savoir à quoi il ressemble(déclaration office des étrangers du 17 novembre 2015,

p.10). Vous déclarez par la suite le connaître depuis longtemps, que vous vous voyez un samedi sur

deux, que vous allez parfois au restaurant (rapport d’audition 13 juin 2016, p.5). Vous déclarez

également qu’il a payé une partie de vos frais de scolarité (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.5). Vous

aviez toutefois déclaré l’avoir rencontré après votre mariage (rapport d’audition du 13 juin 2016, p.4) et

vous avez déclaré ne plus être scolarisée depuis vos 14 ans (rapport d’audition du 18 mai 2016, p.20).

Les incohérences et les contradictions présentes dans vos déclarations terminent de convaincre le

Commissariat général que votre récit n’est pas crédible.

A l’appui de votre demande d’asile vous déposez comme documents un certificat médical du Docteur

Marc SARTOR (farde documents présentés par le demandeur, pièce 1), un certificat médical de la

clinique reine Astrid de Malmedy (farde documents présentés par le demandeur, pièce 2), un extrait

d’acte de naissance guinéen à votre nom (farde documents présentés par le demandeur, pièce 3), une

photocopie d’une carte du GAMS à votre nom (farde documents présentés par le demandeur, pièce 4),

une attestation de fréquentation de l’organisation de jeunesse BAO-J (farde documents présentés par le

demandeur, pièce 5) et une attestation de suivi psychologique (farde documents présentés par le

demandeur, pièce 6).

Concernant les deux certificats médicaux (farde documents présentés par le demandeur, pièces 1 et 2),

ils attestent de vos ennuis de santé. Toutefois l'origine de ces ennuis de santé ne sont pas déterminés

dans ces documents et le Commissariat général estime qu’ils ne sont pas de nature à prouver en votre

chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves.
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Votre extrait d’acte de naissance (farde documents présentés par le demandeur, pièces 3) est un

commencement de preuve de votre nationalité guinéenne ainsi que de votre identité. Toutefois ces

éléments ne sont pas remis en cause par le Commissariat général qui relève en plus que dans les

informations objectives à sa disposition vous seriez née en 1991 (Voir farde informations pays, pièce 1)

et pas en 1993, ce qui remet en cause la force probante de ce document.

La photocopie de votre carte d’inscription au GAMS (farde documents présentés par le demandeur,

pièces 4) prouve le fait que vous vous soyez rendue au GAMS, ce qui n'est pas contesté par le

Commissariat général.

Concernant l’attestation de fréquentation de BAO-J (farde documents présentés par le demandeur,

pièces 5), elle atteste d’un stage suivi ici en Belgique et si elle montre une certaine volonté d’implication

et d’intégration dans le pays, elle ne prouve aucunement les faits que vous auriez vécu en Guinée et qui

sont remis en cause dans la présente décision.

Enfin, vous déposez également une attestation de suivi psychologique par la psychologue Muriel

TAVIER (farde documents présentés par le demandeur, pièces 6). Le Commissariat général constate

qu'au moment de la rédaction de celle-ci, vous n'aviez eu qu'une scéance avec cette psychologue. Ce

document atteste en votre chef de certains signes d’un stress post-traumatique. Ce document présente

différents symptômes, qui ne sont pas remis en cause par le Commissariat général, mais il ne permet

pas de prouver dans quelles circonstances ces troubles seraient apparus. Votre récit n’étant pas

crédible, vous ne fournissez aucun élément permettant d’apprécier dans quelles autres circonstances

ces troubles auraient pu apparaitre, le Commissariat général est donc dans l’impossibilité de déterminer

d’où proviennent ces symptômes.

Le Commissariat général estime opportun de rappeler qu’un document d’ordre psychologique ou

psychiatrique ne saurait constituer une preuve formelle ou concluante des faits que vous invoquez dans

le cadre d’une demande de protection internationale. Il ne saurait, tout au plus valoir qu’en tant que

commencement de preuve des faits invoqués, et partant, ne saurait valoir qu’à l’appui d’un récit crédible

et cohérent. Ce n’est pas le cas en l’espèce.

Il ressort de ces éléments qu’aucun crédit ne peut être accordé à votre récit d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme pour l’essentiel le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point

A de la décision entreprise.

2.2 Dans un premier moyen, elle invoque la violation de l’article 1er § A, al.2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la

violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « La

loi »).

2.3 Elle souligne que la requérante a été victime de persécution en raison de son appartenance à un

groupe social déterminé et vulnérable, à savoir celui des jeunes femmes guinéennes peul et que sa

crainte ressortit par conséquent au champ d’application de la Convention de Genève. Elle cite la

définition du mariage forcé proposée dans un rapport édité en juillet 2006 par le Secrétaire général des
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Nations unies et fait valoir que la requérante a été victime d’un mariage forcé au sens de cette

définition.

2.4 Elle conteste ensuite la pertinence des motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour

estimer que le récit de la requérante est dénué de crédibilité. Son argumentation tend essentiellement à

cet égard à exposer différentes explications de fait pour justifier les lacunes et les incohérences

relevées dans les dépositions de la requérante. Elle invoque en particulier les traumatismes subis par la

requérante, son jeune âge au moment des faits, sa fragilité particulière et sa détresse psychologique.

Elle sollicite l’application en sa faveur de la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980.

2.5 Elle soutient encore que le récit de la requérante remplit à tout le moins les conditions

d’application de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980. Elle affirme que la requérante n’est pas

une combattante et qu’elle risque de subir des atteintes graves consistant notamment en des violences

sexuelles, physiques et mentales telles que celles qui lui ont été infligées dans le passé.

2.6 Dans un second moyen elle invoque la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, « en ce que la motivation de l’acte attaqué est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation » ; la violation du principe général de bonne

administration et du devoir de prudence ; l’excès et l’abus de pouvoir.

2.7 La partie requérante cite diverses sources relatives au mariage forcé en Guinée et fait valoir que

les faits allégués par la requérante sont compatibles avec celles-ci.

2.8 Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération le profil

particulièrement vulnérable de la requérante et fait valoir que les griefs relevés par la partie

défenderesse pour contester la crédibilité de son récit sont inadéquats au regard de ce profil et du

contexte prévalant en Guinée.

2.9 S’agissant en particulier de la contradiction relevée entre les propos de la requérante et les

informations relatives à la demande de visa versées au dossier administratif, elle expose que ces

informations ne concernent pas nécessairement la requérante et reproche à la partie défenderesse de

ne pas avoir versé la totalité du dossier visa concerné.

2.10 La partie requérante prie le Conseil ; à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

reconnaître à la requérante la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre

subsidiaire, d’annuler la décision entreprise et de renvoyer le dossier au CGRA pour investigations

complémentaires.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents inventoriés comme

suit :

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La décision attaquée refuse la reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante en raison

de l’absence de crédibilité de son récit. La partie défenderesse fonde son analyse sur le caractère
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incohérent et peu circonstancié de ses propos. Elle expose encore pour quelles raisons elle estime que

les certificats médical et psychologique produits par la requérante ne permettent pas d’établir la réalité

des faits allégués.

4.2 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

«Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche

essentiellement au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit

produit par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. A cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Il est, cependant, généralement admis qu’en matière

d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

déclarations du demandeur. Cette règle ne trouve toutefois à s’appliquer que pour autant que celles-ci

présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la conviction.

4.4 Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.5 En l’espèce, le Conseil ne peut pas se rallier au motif de l’acte attaqué relatif à la demande de visa

de la requérante. En l’état du dossier administratif, le Conseil ignore en effet si l’information qui y figure

a été obtenue sur la base d’une recherche effectuée à partir du nom de la requérante ou de ses

empreintes. Dans la première hypothèse, le Conseil estime, à l’instar de la partie requérante que rien

ne permet d’exclure que cette information concerne une tierce personne, portant un nom identique à

celui de la requérante.

4.6 Sous cette réserve, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment

claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a

été rejetée. En constatant l’absence de crédibilité des déclarations de la requérante concernant le

mariage forcé qui lui aurait été imposé, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour

lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

4.7 Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont en outre pertinents et qu’ils se vérifient

à la lecture du dossier administratif. Le Conseil observe en particulier que les déclarations de la

requérante au sujet d’éléments centraux de son récit sont totalement dépourvues de consistance quand

elles ne sont pas incohérentes. Cette constatation s’impose notamment en ce qui concerne ses

relations avec son père ainsi que ses frères et sœurs, les relations commerciales entre son père et son

premier mari, les circonstances de l’annonce de ce premier mariage, la description de son premier mari

avec qui elle dit avoir vécu 7 années, ses conditions de vie chez ce dernier, les circonstances et la

chronologie de sa fuite du domicile conjugal et la personne qui l’a aidée à organiser sa fuite et son

voyage.

4.8 Le Conseil observe encore que devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(CGRA), la requérante n’a déposé aucun document de nature à attester son état civil ou la mort de son

mari. La partie défenderesse expose en outre longuement les raisons pour lesquelles elle estime que

les documents produits, notamment les documents médicaux, ne permettent pas de restaurer la

crédibilité de ses dépositions et il se rallie à ces motifs.

4.9 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

La partie requérante se borne pour l’essentiel à minimiser la portée des différentes lacunes et

incohérences relevées dans les déclarations de la requérante en les expliquant par son profil
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particulièrement vulnérable et à affirmer que son récit est compatible aux informations générales qu’elle

cite au sujet de la pratique des mariages forcés en Guinée. L’inconsistance du récit de la requérante

est toutefois trop générale pour être justifiée par sa fragilité psychologique. En particulier, le Conseil

estime que cette fragilité ne peut pas expliquer qu’elle prétende tantôt qu’elle n’a pas connu ses frères,

morts avant sa naissance, tantôt qu’elle a été témoin de mauvais traitements dont ils ont été victimes.

La partie requérante, qui ne conteste par ailleurs pas la réalité de cette incohérence, ne fournit pas

davantage d’élément de nature à combler les lacunes du récit produit. Le Conseil souligne pour sa part

que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si la

requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ni d’évaluer si elle peut valablement

avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si elle parvient à donner

à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telles

que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels elle

fonde sa demande. Or, force est de constater, au vu de ce qui précède, que tel n’est pas le cas en

l’espèce.

4.10 La partie requérante dépose également différents documents, qui ne fournissent aucune indication

au sujet de la situation personnelle de la requérante, dénonçant la pratique des mariages forcés en

Guinée. A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de la situation sécuritaire et de la

violation des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a

des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi la requérante ne procède pas en

l’espèce au vu des développements qui précèdent.

4.11 Enfin, la partie requérante dépose devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(CGRA) et à l’appui du présent recours une attestation psychologique du 14 mai 2016. A la lecture de

ce document, le Conseil tient pour établi à suffisance que la requérante présente « une problématique

traumatique ayant des conséquences sur son fonctionnement général : ralentissement psychomoteur,

difficulté au niveau de la gestion de l’angoisse. » Ce document ne fournit toutefois aucune indication sur

les faits à l’origine des pathologies constatées. Or il ressort de ce qui précède que les nombreuses

anomalies qui entachent les déclarations successives de la requérante interdisent d’accorder le

moindre crédit à son récit. Enfin, il ne ressort pas davantage de ce document que la requérante ne

serait pas en mesure de présenter de manière cohérente les faits à l’origine de sa demande d’asile. La

partie requérante ne fournit en tout état de cause aucun élément de nature à démontrer que l’officier de

protection qui l’a interrogée n’a pas pris en considération son profil particulier. A la lecture des rapports

de ses deux auditions, le Conseil n’aperçoit, pour sa part, pas d’indication de nature à mettre en cause

le bon déroulement de ces auditions (dossier administratif, pièces 6 et 10).

4.12 Le Conseil observe encore que la présomption prévue par l’actuel article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité du mariage forcé allégué par la

requérante n’est pas établie. La circonstance que la requérante a subi une excision ne permet pas de

conduire à une autre conclusion dès lors que la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à

établir le bien-fondé d’une crainte de ré-excision et ou à attester le caractère permanent des séquelles

qui y seraient liées. La partie requérante paraît en effet uniquement invoquer cette persécution

ancienne pour établir l’attachement de son milieu familial aux traditions et partant, le bien-fondé de sa

crainte de subir un deuxième mariage forcé et/ou une ré-excision. Or au vu de ce qui précède, cet élément ne

permet pas à lui seul à restaurer la crédibilité défaillante du récit de la requérante.

4.13 Enfin, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut pas

être accordé à la requérante. En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies

pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De

même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et

le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) […] ;

b) […] ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) […] ;
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e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

4.14 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié.

5.3 Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans

le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande en annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille seize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


